
Règles d’orthographe 

Les homophones grammaticaux 

1) Et/est/es/ai 

 Et : c’est une conjonction de coordination que l’on peut remplacer par « et puis » 

Ex : Mon frère et ma sœur sont sortis. 

 Est/es : c’est le verbe « être » au présent (bien regarder le pronom sujet). On peut les 

remplacer par « étais/était » 

               Ex : Tu es mon ami et Paul est mon frère. 

 Ai : c’est le verbe « avoir » au présent. On peut le remplacer par « avais » 

Ex : J’ai mon vélo 

2) Son/sont 

 Son : déterminant possessif (que l’on trouve devant un nom)  

Ex : C’est son chien. 

 Sont : c’est le verbe « être » que l’on peut remplacer par « étaient » 

Ex : Ils sont nombreux. 

3) à/a/as 

 à : c’est une préposition 

ex : Il va en vacances à la mer. 

 a/as : c’est le verbe avoir  (on peut remplacer par « avais ») 

ex : Tu as de la chance mais il en a plus que toi. 


